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De gauche à droite Messieurs 
BRISSET, DU FAYET DE LA TOUR, 
CHONIK, FOUQUET, BILLOT, PRUVOT 
et DELATTRE.

Monsieur DELATTRE, 
Maire de Saint Sauveur
Discours pour 
l’inauguration de 
l’extension JJA.

Une des six cellules 
de 5000 m2 
supplémentaires.2  

 

Le 5 mai 2010, de nombreux élus de la Communauté de  
Communes ont été conviés par l’entreprise JJA afin de visiter 
leur site déjà en exploitation depuis plusieurs mois.
A cette occasion, Monsieur CHONIK, directeur administratif et 
financier de l’entreprise, a annoncé à l’ensemble des personnes 
présentes son projet d’extension du bâtiment actuel. 
Ainsi, le 17 Décembre 2010 se sont achevés les travaux de 
construction de six cellules de 5000 m2 qui sont venues s’ajou-
ter aux treize cellules de 6000 m2 déjà existantes. La ZAC des 
Bornes du Temps accueille donc la plus grande plateforme 
logistique de France de part sa conception de cellules dos à 
dos. Mais au-delà, de cette véritable prouesse technique les 
retombées économiques sont très importantes pour notre  
territoire notamment en terme d’emplois. En effet, 168 per-
sonnes travaillent actuellement sur le site dont 118 créations  
d’emplois (caristes, préparateurs de commandes, adminis-
tratifs). En 2011, l’objectif est de recruter une trentaine de  
personnes supplémentaires.

La ZAC des Bornes du Temps a également accueilli en  
2010 deux autres entreprises à savoir la société SERIPRIME  
PUBLICITE et la société QUADYLAND.

La société SERIPRIME est 
ouverte depuis quelques 
semaines. Cette entre-
prise implantée depuis 
de nombreuses années 
en Région Picardie est 
spécialisée dans l’im-

pression sur toutes surfaces planes. Les supports couramment 
utilisés sont le papier, le carton, l’adhésif, le métal et le PVC. 
Dotée d’un matériel numérique de haute résolution, la société 
compte à ce jour quatre employés et un Directeur, Monsieur 
Bertrand TELLIER.

La société QUADYLAND est quant à elle spécialisée dans la ven-
te et la réparation de quads. Sur une surface de 2 fois 785 m2 
ce nouvel établissement 
permettra de proposer 
plus de stocks, de modèles 
en exposition et aussi de 
fusionner les deux sites de 
Camon et de Vercourt.

En 2011, d’autres entreprises vont s’installer et démarrer leur 
construction comme la société DITER ou encore DAUSSE.

Tout au long de l’année 2010, les membres du comité de pi-
lotage dédié à  l’extension de la ZAC des Bornes du Temps 
et Amiens Aménagement ont travaillé activement à ce projet. 
Aussi, plusieurs réunions ont été organisées avec la Chambre 
d’Agriculture dans le cadre des négociations foncières en vue 
de l’acquisition des 53 hectares nécessaires à cette extension. 
Parallèlement, le cabinet Ateliers Villes et Paysages a été re-
tenu pour la maîtrise d’œuvre de ce projet et plusieurs scénarii 
d’aménagement ont déjà été présentés. La prochaine étape est 
donc la finalisation amiable des négociations foncières dans un 
contexte économique relativement tendu. En effet, depuis le 
1er Janvier 2010 la taxe professionnelle, principale ressource 
financière de la Communauté de Communes, a été supprimée. 
L’année 2010 fut donc une année de transition mais nous 
n’avons qu’une faible visibilité financière quant aux ressources  
pour l’année 2011.

Les membres du comité de pilotage de la ZAC des Bornes du Temps :

 Monsieur Francis FOUQUET (Président de la CCOA)
 Monsieur Jean Claude BILLOT (Vice Président Développement économique)
 Monsieur Gilles DELATTRE (Maire de Saint Sauveur)
 Monsieur Jean Marc MERESSE (Conseiller municipal Saint Sauveur)
 Monsieur Gérard PRUVOT (Maire d’Argœuves)
 Monsieur Régis CARON (Maire de Seux)
 Madame Marie Christine DESCAMPS (Conseillère municipale Saint Sauveur)


